
O.G.E.C. 

Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique 

 

C’est une association régie par la Loi de 1901. Chaque établissement doit être doté 
d’un OGEC pour pouvoir fonctionner, celui-ci constitue la personnalité juridique de 
l’établissement. 

Le rôle de l’OGEC : 

 Assurer la gestion financière et matérielle de l’école. 
 Assurer les travaux d’équipements et d’entretien. 
 Fixer chaque année les tarifications : contributions. 
 Gérer les emplois du personnel non enseignant. 
 

Les membres de l’OGEC de l’école St Joseph sont des parents d’élèves bénévoles. 



 


